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CHARTE DU GIES 
 

 

"  Ce document a été établi à partir de la convention existante REG GIES FORM 
96/08 lors de l’attribution par le GIES à ENSPM Formation Industrie du rôle 
d’administrateur du GIES. 

"  Il décrit le fonctionnement du processus dans le but de permettre une bonne 
compréhension des objectifs à atteindre et du rôle des différents intervenants. 

"  Sa diffusion est du ressort de ENSPM Formation Industrie qui conserve l’original 
validé par le GIES et transmet copie à toute société concernée qui en fait la 
demande. 

"  Il définit les conditions qui doivent être remplies pour qu’à l’issue des formations 
dites « GIES 1 » et « GIES 2 », les personnels qualifiés GIES. 

#   Possèdent les connaissances requises par les sociétés adhérentes du GIES, 

#   Puissent se prévaloir de l’équivalence avec les formations dispensées par 
d’autres organismes dits « labellisés » par l’UIC/UFIP.  

"  Ces règles doivent être signées par les organismes de formation que le GIES a 
qualifié Ces organismes s’engagent ainsi à contribuer de manière proactive à 
cette formation qui conditionne l’accès de personnel à des sites SEVESO. 
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1   FONCTIONNEMENT DU GIES 

1.1  HISTORIQUE ET DEFINITIONS 

GIES  : GROUPEMENT INTER ENTREPRISES DE SECURITE 
ENSPM-FI  : ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DU PETROLE ET DES MOTEURS - 

FORMATION INDUSTRIE 
UIC/UFIP : UNION DES INDUSTRIES CHIMIQUES  /  UNION FRANÇAISE DE L’ INDUSTRIE 

DU PETROLE. 
Le GIES a été crée en 1975 par la volonté de neuf adhérents. 
Les sociétés membres du Comite de Pilotage GIES sont énumères dans la liste  
DOC GIES 010 
Le GIES traite des problèmes de sécurité spécifiques aux risques pétroliers, 
pétrochimiques, chimiques et des risques liés aux travaux, en particulier à ceux liés 
aux entreprises extérieures intervenantes pénétrant sur ces sites. 

1.2  OBJECTIFS ET ORGANISATION DU GIES 

1.2.1  OBJECTIFS 

!   Faire en sorte que les entreprises extérieures rencontrent des procédures peu 
différentes d’un site à l’autre tout en développant et en améliorant des 
standards de prévention communs. 

!   Donner aux intervenants et à leur encadrement la connaissance des risques 
propres aux industries pétrolières, pétrochimiques et chimiques, et promouvoir 
les préventions correspondantes y compris au niveau des travaux. 

1.2.2  ORGANISATION DU GIES 

1.2.2.1  Principe dÕorganisation 

Le GIES travaille en réunions plénières, il est animé par une présidence tournante, 
attribuée à une des sociétés adhérentes. 
En l’absence du président, sa société délègue son mandat à un autre de ses 
collaborateurs. 
Les réunions du GIES regroupent tous les adhérents, qui veillent à être représentés 
sauf empêchement ponctuel. 
ENSPM Formation Industrie assure l’administration du GIES.  
Le GIES  élabore et valide la présente Charte à chaque modification ; ENSPM 
Formation Industrie est attendu comme force de proposition. 
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1.2.2.2  R™les du GIES pour la formation 

Le GIES : 
!   Qualifie les organismes de formation et leurs formateurs, 
!   Retire la qualification (organisme / formateur), 
!   Anime les réunions périodiques avec les organismes de formation qualifiés. 

Les décisions prises par le GIES sont consensuelles ; néanmoins, il peut décider de 
prendre certaines décisions importantes par vote à main levée, à raison : 

!    d’une voix par société adhérente présente, 
!   la décision est acquise à la majorité des votes des sociétés présentes, la voix 

du président étant prépondérante en cas d’égalité des voix. 
Le président signe les décisions pour le compte du GIES. 
En cas d’urgence, il lance une réunion extraordinaire ou prend l’avis écrit (par mail) 
de trois membres au moins du GIES. 
NB : Les mandats par e-mail ou fax sont autorisés (chaque membre peut recevoir 1 
mandat maximum). 

1.2.2.3  Autres r™les du GIES 

Réunions périodiques des organismes de formation avec le GIES 
Les organismes de formation GIES sont réunis par le GIES à raison d’une demi 
journée, une fois par an ou plus. 
Sont obligatoirement présents lors de cette réunion, le responsable de l’organisme 
de formation et, au minimum, l’un de ses formateurs. 
Ces réunions ont pour objet : 

!   de mettre en commun les problèmes rencontrés, 
!   d’apporter des solutions aux problèmes évoqués, 
!   de mettre en étude les problèmes non résolus, 
!   d’harmoniser les pédagogies utilisées, 
!   de modifier / compléter les programmes des modules GIES Niveau 1 et Niveau 2, 
!   de modifier / compléter les QCM du GIES Niveau 1 et Niveau 2, 
!   de définir les thèmes d’étude et groupes de travail, 
!   de prendre en compte le travail des groupes. 

ENSPM Formation Industrie, en tant qu’administrateur du GIES, accueille la réunion 
dans ses locaux de MARTIGUES. 
Il gère l’organisation, adresse les convocations à tous les organismes concernés et 
aux membres du GIES. 
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Le représentant de ENSPM Formation Industrie rédige le compte rendu de la 
réunion, qui ne sera adressé qu’aux sociétés membres du GIES et aux organismes 
de formation. 

2   CONTENUS DES FORMATIONS GIES RISQUES CHIMIQUES ET TRAVAUX 

2.1    GIES Niveau 1 

2.1.1  PRE REQUIS 
Comprendre et parler le français. Il est fortement recommandé par le GIES que les 
candidats au Niveau 1 sachent lire le Français, notamment parce que les tests sont 
écrits ; si ce n'est pas le cas, le Directeur de l'Entreprise qui inscrit le candidat doit le 
signaler à l'Organisme de Formation au moment de l'inscription pour mise en place 
d'une procédure particulière. 

2.1.2  THEMES 

Les risques liés aux industries pétrochimiques 
Les risques liés aux opérations des entreprises extérieures intervenantes 
Les procédures (permis / autorisation de travail …) 
Les protections individuelles de sécurité 

2.1.3  DOCUMENTS APPLICABLES 
Cahier des charges UIC-UFIP (procédure DT 40) 

Et : 
Mémento GIES niveau 1 (en annexe 1) 

2.1.4  ORGANISATION 
La formation est dispensée  : 

!   par un formateur agréé GIES Niveau 1 
!   dans un organisme qualifié GIES 

Maximum quatorze participants par session / Durée = 1 jour 
Contrôle de connaissance par QCM GIES 
Financement par l’employeur 

2.1.5  OBLIGATION 
Le GIES 1 est obligatoire pour tout personnel d’une entreprise devant pénétrer pour 
travailler sur l’un des sites des sociétés membres du GIES. 
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2.1.5.1 Dérogation : Il appartient au responsable de l’Etablissement industriel 
concerné de mettre en place telle procédure qu’il jugera bonne avant d’admettre sur 
son site des personnels n’ayant pas la formation GIES 1 ni son équivalent (cas par 
exemple de personnels ne possédant pas l’usage courant du français). 

2.2    GIES Niveau 2 

2.2.1  PRE REQUIS 

Il possède le niveau 1 ou le niveau 2 en cours de validité. 
Tout candidat à l’inscription en GIES 2 devra fournir à l’Organisme de Formation une 
attestation délivrée par la Direction de son entreprise attestant explicitement qu’il 
possède la compétence et l’autorité nécessaire pour être Chef d’Equipe (selon 
document type). 
Ce document sera conservé par l’Organisme de Formation pendant la durée de 
validité de la formation de l’individu. 
Dans des cas exceptionnels, une dérogation signée par un Ingénieur Sécurité d’une 
EU membre du GIES autorisera l’Organisme de Formation à inscrire l’individu en 
niveau 2. 

2.2.2  THEMES 
Les problèmes de sécurité dans les travaux 
Les risques liés à l’environnement industriel pétrochimique 
Les risques liés aux travaux et les préventions (décret 65) 
Les risques liés aux co-activités (plan de prévention, décret 92) 
L’organisation de la prévention (réglementation, responsabilités) 
La gestion de la sécurité (chantier et intervention) 

2.2.3  DOCUMENTS APPLICABLES 
Cahier des charges UIC-UFIP (procédure DT 40) 

Et : 
Mémento GIES niveau 2 (en annexe 2) 

2.2.4  ORGANISATION 

Formation dispensée par : 
!   Un formateur agréé GIES Niveau 2 
!   Dans un organisme qualifié GIES 

Maximum 12 participants par session / Durée = 2 jours 
Contrôle de connaissance par QCM GIES. 
Financement par l’employeur 
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2.2.5  OBLIGATION 

Obligatoire pour tout personnel d’entreprises extérieures rédacteurs et/ou signataires 
des documents de travail ( permis / autorisations de travail et permis 
complémentaires). 

3  QUALIFICATION DES ORGANISMES DE FORMATION EN  

RISQUES CHIMIQUES ET TRAVAUX 

3.1  PRE REQUIS 

3.1.1  PRE REQUIS EXIGE DES FORMATEURS 

3.1.1.1  Il est convenu que les formateurs retenus devront: 
!   avoir un minimum d’expérience au métier de formateur, 2 ans minimum 
!  une expérience terrain (minimum 3 ans) de Chargé de Travaux Neufs ou 

Maintenance ou Sécurité ou Production (niveau Agent de Maîtrise) sur un site 
Chimie / Pétrochimie / Raffinage. 

!  pour postuler à une qualification « Formateur Niveau 2 », avoir dispensé au 
moins 5 formations Niveau 1, dont celle qui l’aura habilité au Niveau 1. 

3.1.1.2    Lorsque les formateurs sont vacataires : 
!   il est admis qu’ils exercent cette activité simultanément à un autre emploi dans 

une Entreprise Utilisatrice membre du GIES, sous réserve de l’accord de 
celle-ci envers le formateur ; 

!   il n’est pas admis, sauf cas à examiner individuellement, qu’ils exercent cette 
activité simultanément à un emploi dans une Entreprise intervenante car cela 
pourrait les placer en position de juge et partie vis-à-vis d’autres Entreprises 
intervenantes. 

3.1.2  PRE REQUIS DEMANDES AUX ORGANISMES DE FORMATION 

Il est convenu que les organismes retenus auront les caractéristiques minimales 
suivantes : 

!   Organisme de formation agréé, 
!   Activité directement liée à la sécurité ou à la formation sécurité,  
!   Connaissance des normes sécurité  
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!  Connaissance des objectifs du GIES. En particulier, il appartient à la Direction 
de l’Organisme de Formation de s’assurer périodiquement que ses formateurs 
transmettent bien les messages qui leur sont communiqués par le GIES 
(programmes, durées respectives des sujets traités, etc…). 

!   Taille suffisante pour : 
!    Secrétariat permanent ; 
!   Locaux adaptés aux prestations de formation, en propriété ou location 

longue durée ; 
!  Plusieurs formateurs (au moins 3, dont 2 formateurs GIES) . 
!  Cas des vacataires : les vacataires ne peuvent être agréés qu’à l’intérieur 

d’un et d’un seul organisme de formation. 
!    Structure administrative (gestion inscription, planification, délivrance 

cartes, fichiers à un format imposé). 
!   Adresse e-mail. 

3.2  PROCEDURE DE QUALIFICATION 

$  Pour toute nouvelle candidature d’un Organisme de formation, ou 
renouvellement de sa qualification, le GIES a décidé d’appliquer la procédure 
suivante : 

3.2.1  PRE QUALIFICATION 

L’organisme de formation adresse sa lettre de candidature et de présentation à 
l’administrateur. 
L’administrateur vérifie les pré requis et propose la candidature au GIES. 
Le GIES décide de l’opportunité de donner suite ou non (priorité / nombre / 
emplacement …). 
L’administrateur en informe par lettre l’organisme de formation et, en cas de réponse 
favorable, remet à cette société le cahier des charges de la formation envisagée 
(GIES Niveau 1, GIES Niveau 2,) avec un dossier d’inscription (le GIES Protections 
Respiratoires est traité dans …). 
L’organisme de formation adresse son dossier d’inscription à l’administrateur et y 
joint les CV des formateurs qu’il compte faire agréer. 
L’administrateur présente l’organisme de formation à auditionner au GIES. 
Le GIES, en fonction du dossier de l’organisme de formation et des CV de ses 
formateurs, décide de donner suite ou non, et de la période d’audition de 
qualification. 
L’administrateur en informe par lettre l’organisme de formation et, en cas d’accord, le 
convie à un rendez-vous de prise en charge. 
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3.2.2  ETABLISSEMENT DU PLAN PEDAGOGIQUE DE FORMATION 

L’administrateur avec, au minimum, l’un des membres du GIES, reçoit l’organisme 
de formation candidat et décline en détail le cahier des charges et les supports 
pédagogiques  (QCM, film, …) de la formation envisagée. 
L’organisme de formation établit son plan pédagogique de formation (PPF) et, au 
terme du délai convenu ou au minimum un mois avant l’audit de qualification, le 
remet à l’administrateur. 
L’administrateur instruit le dossier, prépare l’audition et convient d’une date avec : 

!   l’organisme de formation 
!   ’un des membres du GIES 

L’administrateur remet aux auditeurs, avec sa confirmation de participation, le PPF 
de l’organisme de formation à auditer. 

3.2.3  REALISATION DE LÕAUDIT 

L’administrateur et les auditeurs dirigent l’audit sans omission suivant référentiels 
d’audit en annexe (Référentiel Organisme et Référentiel Formateur). 
L’administrateur et les auditeurs rédigent le compte rendu d’audit, notent les thèmes 
audités et donnent leurs conclusions. 
L’administrateur établit le rapport final d’audit. 
L’administrateur présente l’audit au GIES et fait valider au GIES les conclusions de 
l’audit. 

3.2.4  AGREMENT DES FORMATEURS GIES NIVEAUX 1 ET 2  

Audit initial : 1 jour 
Renouvellement : ½ journée 
Validation en réunion GIES 
Financement par Organisme de Formation 

3.2.5  MISES A JOUR DES ENREGISTREMENTS CONCERNANT LES ORGANISMES 

L’administrateur met à jour les fichiers des organismes qualifiables, des organismes 
qualifiés, des formations et des formateurs et adresse la conclusion du GIES à 
l’organisme de formation. 
L’administrateur, si la qualification organisme de formation GIES a été attribuée, 
coordonne le suivi administratif de cette nouvelle qualification. 
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3.2.6  LABELLISATION DE LÕORGANISME DE FORMATION 

L’administrateur, pour compte du GIES,  demande à l’UIC-UFIP la labellisation de 
l’Organisme de formation retenu. 

3.3  DUREE DE LA QUALIFICATION 

La qualification organisme de formation GIES est attribuée, après délibération du 
GIES audits de l’entreprise et de ses formateurs, pour une durée de 1 ou 3 ans. 
Cette durée est fonction notamment des résultats des audits de qualification et/ou 
des engagements de progrès consentis par l’organisme de formation à qualifier ou à 
re-qualifier. 
Re-consultation tous les 6 ans. 

3.4  SUIVI DE LA QUALIFICATION 

3.4.1  SUIVI DIRECT  

Des contrôles inopinés et des audits seront organisés par le GIES et l’UIC-UFIP pour 
suivre les organismes de formation qualifiés et leurs formateurs. 
Ces audits seront de trois ordres : 

!   audits d’organismes de formation (organisation, locaux, moyens, …) 
!   audits des formateurs (suivi du cahier des charges, …) 
!   audits de résultat (% de bonnes réponses au QCM, …) 
!   audits suite à manquement et/ou pour fait grave 

3.4.2  SUIVI INDIRECT  

Tous les semestres ou au minimum une fois par an en fonction des constats, des 
audits seront organisés directement par les adhérents, sur leurs sites, selon la 
procédure de chaque établissement. 
Ces audits réalisés à partir des QCM GIES, auront pour objet de mesurer les 
pourcentages de bonnes réponses pour en débattre en réunion et éventuellement 
lancer des actions. 
Les constats de ces audits seront adressés au GIES. 

3.5  RETRAIT DE LA QUALIFICATION 

La qualification organisme de formation GIES est naturellement retirée avec arrêt 
obligatoire des formations qui y sont relatives en fin de période d’attribution (6 ans). 
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Elle peut être suspendue ou retirée en fonction des résultats des audits de suivi ou 
pour manquement et/ou pour fait grave. 

3.6  PERIMETRE DE LA QUALIFICATION 

Peut obtenir la qualification organisme de formation GIES, tout organisme de 
formation (siège) et ses agences, à condition que ces dernières soient définies (liste, 
activités, adresses, …) dans la demande d’audit adressée à l’administrateur du 
GIES. 
Peut recevoir la qualification organisme de formation GIES, une agence, sans que 
son siège soit lui même qualifié. 
Ne peut être qualifié, un organisme de formation et/ou ses agences, si ses 
formateurs (au minimum deux agrées GIES) ne sont pas eux mêmes agréés. 
Perd sa qualification, tout organisme qui a moins de deux formateurs agréés dans le 
module de formation défini. 
Ne peut pas être agréé, un formateur, sans que son organisme ou son agence soit 
lui même qualifié. 
La qualification organisme de formation GIES est attribuée, pour une formation 
définie (GIES Niveau 1, Niveau 2, …), à une entité identifiée (organisme siège / 
agence / adresse). 
Seule l’entité qualifiée peut se prévaloir de sa qualification organisme de formation 
GIES. Lorsqu’elle en fait état, elle doit obligatoirement préciser le ou les modules de 
formation qu’elle est autorisée à dispenser. 
En formation, elle ne travaille sous sa qualification, que si elle utilise son PPF selon 
cadre délivré par l’administrateur et, en pédagogie, ses formateurs qualifiés. 
La qualification organisme de formation GIES n’est ni transférable, ni vendable. Elle 
est attribuée, sous suivi et sous contrôle, pour une durée de 6 ans maximum. Elle 
peut être suspendue ou retirée. 

4  CONTENU DES FORMATIONS GIES APPAREILS RESPIRATOIRES 
ISOLANTS (ARI) 

5  QUALIFICATION DES FORMATIONS GIES APPAREILS 
RESPIRATOIRES ISOLANTS (ARI) 


